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POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR
Developpement economique des pays sous.developpes

(A/5220) [suite]:
f) Developpement industriel et action des organes des

Nations Unies dans Ie domaine de I'industrialisation

(A/C.2/L.649 et Add.1, E/3600/Rev.1, E/3656, E/3656/
Add.l) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA
JORDANIE ET DE LA POLOGNE (A/C.2/L.649 ET
ADD.l) [suite]

1. M. KOMIVES (Hongrie) dit Ie bien qu' il faut penser
du projet de r~solution de la Jordanie etde la Pologne
(A/C.2/L.649 et Add.l), qui a Ie m~rite d'aller plus
avant dans la voie fray~e par les r~solutions 1712
(XVI) de l'Assembl~eg~nhale et 893 (XXXIV) duCon
seil ~conomique et social. Certaines d~l~gations ont
jug~ que Ie dispositif de la section I ~tait pr~matur~,

qu'il visait trop loin ou qu'il pr~jugeait la question;
ces vues ne sont pas fond~es. En fait, les auteurs ont
simplement voulu envisager les moyens de simplifier
la structure organique en mati1:lre d'industrialisation
et ils se sont born~s a. ~noncer quelques principes
directeurs dont les experts du Comit~ consultatif
cree aux termes de la r~solution 873 (XXXIII) du
Conseil pourront s'inspirer dans leurs travaux.

2. M. Komives rappelle d'autre part que Ie Conseil
et l'Assembl~e ont d~cid~ de remplacer les qualifi
catifs "sous-d~velopp~s" et "peu d~velopp~s" par la
formule "en voie de d~veloppement", et il souhaite
que par souci d'harmonie les auteurs du projet de
r~solution modifient leur texte en cons~quence. La
d~l~gation hongroise appuie sans r~serve Ie projet
de r~solution.
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3. M. DAVIS (Australie) se plait a. souligner l'impor
tance que sa d~l~gation attache a. l'action des Nations
Unies dans Ie domaine du d~veloppementindustriel.
11 est convaincu que Ie Commissaire au d~veloppe

ment industriel contribuera de fag on marquee au
succ1:ls de cette action et qu'il sera possible de donner
une nouvelle expansion aux organismes competents
de l'ONU. 11 se demande cependant s'il est sage de
formuler des principes directeurs a. l'intention du
Comite consultatif; a. cet ~gard, Ie dispositif de la
section I du projet de resolution lui semble prejuger
la question. D'autre part, la delegation australienne
fait des reserves quant a l' opportunite d' etablir un
lien etroit entre l'action des Nations Unies dans Ie
domaine des ressources naturelles, de l' energie et
des ressources hydrauliques et leurs efforts dans
celui du developpement industriel. Comme l'a dit Ie
representant du Pakistan, la question des ressources
hydrauliques a une importance qui depasse de loin Ie
cadre du d~veloppement industriel. 11 semble done
qU'il soit plus indiqu~ de favoriser une meilleure
coordination des activites de PONU dans les domaines
pertinents et de ne pas prejuger la question aux yeux
des experts du Comit~ consultatif. La d~legation

australienne a ~galement des doutes, pour ce qui est
de la section II du projet de resolution, sur la neces
sit~ de faire porter Paction du Comit~ du d~veloppe

ment industriel sur un terrain complexe d~ja. examin~

par d'autres organes, d'autant plus que ce comit() ne
se compose pas exclusivement d' experts. Peut-@tre
y aurait-il int~r@t a. recommander a. ce comit~ de
n' examiner que certains aspects de la question.

4. M. WEIDINGER (Autriche) ne nie pas qu'il y ait
interdependance entre les ressources naturelles et
Ie developpement industriel, mais il se demande si
ce fait justifie qu'on groupe au sein d'une organisation
unique l' Hude des probl1:lmes touchant toutes ces
questions. Les ressources energ~tiques suivent par
exemple leur propre evolution, et il est fort possible
que l'~nergie nucleaire vienne un jour s'ajouter a.
ces ressources. M. Weidinger n'est pas d'avis que
l'industrialisation doive @tre liee a. l'action dans Ie
domaine energetique. 11 en va du reste de meme pour
ce qui est du commerce et du financement; c' est une
meilleure coordination qu'on recherche dans ce do
maine, mais encore faut-il commencer avec des
organismes qui traitent du meme sujet. La d~l~gation

autrichienne fait observer que la Conference generale
de PAgence internationale de l'energie atomique a
etudie l'opportunite de constituer une commission
mixte de l'energie qui serait chargee de donner des
conseils en la mati1:lre aux pays en voie de develop
pement; ce projet a ete soumis a. l'attention du Con
seil des gouverneurs de l' AIEA. 11 ne serait donc pas
opportwl que la Deuxi1:lme Commission se prononce
sur une procedure actuellement en cours d' examen
dans une autre organisation. La delegation au
trichienne estime en consequence qU'il conviendrait
de supprimer toute mention des ressources hydrau-
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liques ou ~nergetiques 11. la section I du projet de
resolution.

5. Selon M. ROUANET (Br~sil), Ie projet de r~so

lution traite essentiellement de l' interd~pendance
entre les ressources naturelles et Ie d~veloppement

industriel et de l'interdependance entre Ie d~veloppe

ment industriel et Ie commerce international, En ce
qui concerne Ie premier point, il est 11. peine besoin
de souligner que les ressources d'un pays d~ter

minent dans une certaine mesure sa structure indus
trielle et influent de fagon marqu~e sur Ie choix des
industries. En d' autres' termes, les ressources natu
relles exercent sur Ie processus d'industrialisation
une influence 11. la fois quantitative, en ce sens qu' elles
determinent l'ampleur et Ie rythme de l'industriali
sation, et qualitative, en ce sens que la structure du
secteur industriel est fonction des ressources natu
relles. L'Etude sur l'~conomie mondiale, 1961 (E/
3624/Rev.1) illustre parfaitement la correlation qui
existe entre les res sources naturelles et la structure
de l'industrialisation: elle montre que la grande
importance des industries alimentaires dans la pro
duction manufacturi~re totale de la Birmanie ou de
l'Irlande ref1~te les ressources propres 11. ces pays;
elle montre aussi que les industries metallurgiques,
qui jouent un rOle important dans Ie secteur industriel
au Chili, au Mexique, au Perou, en Rhodesie et au
Nyassaland, sont attribuables 11. des facteurs favori
sant I' etablissement de ces industries. L' Etude montre
aussi comment les gouvernements doivent tenir compte
de cette correlation lorsqu'ils formulent leur poli
tique et leurs objectifs de developpement. En fait,
ni les gouvernements ni les organisations inter
nationales qui s'occupent du developpement industriel
ne peuvent faire abstraction de cette correlation. Les
ressources minerales, hydrauliques et energetiques
sont des conditions fonda mentales de l'industrialisa
tion et elles ne peuvent etre examinees separement.
L' etude des probl~mes que pose l'industrialisation ne
se congoit pas sans tableaux complets de la structure
des res sources naturelles du pays int~ress~. D'autre
part, on ne peut examiner les diff~rents types de
res sources sans tenir compte de leur utilisation du
point de vue industriel, sous peine de les examiner
d'un point de vue statique.

6. Ces faits el~mentairesde la vie ~conomique sont
naturellement reconnus par tous les pays et l'Orga
nisation des Nations Unies en tient compte chaque
fois qu' elle examine une question touchant Ie d~ve

loppement industriel: qu'il s'agisse du Comit~ du
developpement industriel, du Comit~ de l'assistance
technique ou du Fonds sp~cial, tous leurs projets de
cet ordre consid~rent Ie d~veloppement industriel
et les ressources naturelles Comme parties d'un
tout int~gr~. Mais la structure du Secretariat ne
traduit cependant pas cette ~troite interd~pendance:

au Departement des affaires ~conomiques et sociales,
c'est la Division du d~veloppement industriel et Ie
Centre de developpement industriel qui s'occupent
des activites industrielles, alors que les ressources
naturelles rel~vent du Service des res sources et des
transports; c' est une s~paration tout artificielle, et
ces activites devraient etre li~es au sein d'une struc
ture unique, ce qui n'est du reste pas sans pr~c~dent

a. l'ONU, comme on peut Ie voir dans l'organisation
de la CEA et de l'ECAFE. Cette r~union de facteurs
etroitement li~s r~pond aux exigences de la logique
et de l' efficacit~ et permet d' ~viter les doubles em
plois et les chevauchements d'ordre administratif.

7. La critique principale que l'on a formulee concer
nant la section I du projet de resolution est que son
dispositif pr~juge la question et empi~te donc sur les
fonctions du Comit~ consultatif d'experts. Cette cri
tique n' est pas fondee, puisque Ie texte en question ne
fait que recommander au Comite de tenir compte dans
ses travaux et recommandations du lien etroit qui
existe entre les ressources naturelles et Ie d~ve

loppement industriel, Cette recommandation ne lie
en rien les experts; de meme, l'expression "au sein
d'une organisation unique" est suffisamment large
pour laisser au Comite Ie maximum de latitude. Pour
sa part, la d~l~gationbr~silienneest convaincue qu'une
institution specialisee pour Ie d~veloppementindus
triel constituerait la meilleure forme d'organisation.
Elle permettrait en effet de traiter des probl~mes de
l'industrie et des ressources naturelles, hydrauliques
et energ~tiques en un tout int~gre. Mais Ie projet de
resolution ne donne 11. cet egard aucune instruction
pr~cise au Comit~; c'est une question que les experts
auront 11. d~cider eux-memes, compte tenu de toute
la documentation dont ils disposeront. Non seulement
Ie texte du projet de r~solution est tr~s modere a.
cet ~gard, mais il ne cherche en rien 11. pousser les
choses: Ie rapport du Comit~ sera examin~ par Ie
Comit~ du developpement industriel, par Ie Conseil
~conomique et social et par l' Assembl~e g~n~rale a.
sa dix-huiti~me session. Cela permettra donc d'etu
dier ce projet sous tous ses aspects durant une ann~e

enti~re. Pour sa part, la del~gationbresilienne estime
que la section I du projet de resolution peut etre
adopt~e telle quelle par la Commission.

8. En ce qui concerne la section II du projet de reso
lution, traitant de l'interd~pendanceentre l'industria
lisation et Ie comm8rce, il est bon de se rH~rer a.
nouveau a. l'Etude sur l'economie mondiale, 1961. n y
est dit que Ie facteur principal qui limite Ie d~velop

pement industriel des pays en voie de developpement
est Ie manque de machines import~es. Seuls un tr~s

petit nombre de pays sous-d~veloppes ont pu ~viter

ce goulot d'~tranglement en creant leur propre in
dustrie de biens d' equipement. Pour la plupart des
pays, les biens d'equipement importes representent
encore 30 11. 40 p. 100 des investissements internes,
Ie reste etant absorb~ par les salaires et par l'achat
de materiel produit sur place. Dans presque taus les
cas, la proportion des biens d' ~quipement import~s

par rapport au montant brut des investissements
internes fixes a augment~ au cours des derni~res

ann~es. Ainsi donc, Ie commerce ext~rieurrepresente
l' ~lement capital dans Ie processus d'industrialisation
des pays en voie de d~veloppement.Si les conditions
commerciales ne sont pas favorables, Ie programme
d'industrialisation est appele a en souffrir, soit au
d~part, soit 11. partir d'un certain niveau de d~ve

loppement.

9. A ce sujet, il est erron~ de croire que des condi
tions commerciales favorables ne sont souhaitables
qU'au premier stade de l'industrialisation. Sans doute
est-il possible 11 ce stade d' ~conomiser des devises
en cr~ant des industries de remplacement dans Ie
domaine des biens de consommation et meme des
biens de production intermediaires. Mais la port~e

de ces industries diminue au fur et 11. mesure que
l'industrialisation du pays se poursuit, et il vient un
temps oil Ie remplacement des importations ne suffit
plus 1l. ~conomiser les devises n~cessaires pour les
importations de biens d'~quipement. Lorsqu'un pays
arrive 11. ce stade avant de pouvoir produire lui-meme
ces biens d'~quipement, de graves d~s~quilibres
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peuvent se produire et Ie process~sd' ind~stri.alisation
peut en souffrir. La situation devient partlC~h~rement
critique lorsque les possibilit~s d'exportatlOn ne sont
pas favorables, et c' est ce qui s' est pass~ notamrr:ent
dans Ie cas des exportations de produits de base, qUl se
sont heurt~es ~ toutes sortes de tendances cycliques
et structurales et ~ des barri~res naturelles ou arti
ficielles. 11 faut esp~rer que la prochaine conf~rence

du commerce international pourra sinon renverser
ces tendances du moins les att~nuer. Mais l'expor
tation des pr;duits de base ne doit pas etre la seule
pr~occupation des pays en voie de dl'lveloppem~nt.

On peut dire actuellement qu'un taux plus rapide
d'expansion des recettes d' exportation d~pendra ~ la
longue du dl'lveloppement du commerce d'exportation
des produits manufacturl'ls. Jusqu'1l. prl'lsent, les pays
en voie de d~veloppement n'ont pas eu grand succ~s

dans ce domaine et leur part dans Ie commerce mon
dial des produits manufacturl'ls n' a cessl'l de baisse~.

De leur c8tl'l, les pays industrialisl'ls n'ont pas vral
ment contribul'l 11. ameliorer la situation.

10. Ces probl~mes, ainsi que tous les au!res pro
bl~mes que pose la corrl'l1ation entre Ie developpe
ment industriel et Ie commerce international, pour
raient fort bien etre examinl'ls par Ie Comite du
dl'lveloppement industrieL La dl'llegation bresilienn.e
est donc en faveur d'inscrire au programme de travaIl
du Comitl'l des l'ltudes ~ long terme des processus
d'industrialisation dans leurs rapports avec l'expan
sion du commerce internationaL S'il est vrai, comme
Ie sugg~re l'Etude sur l'l'lconomie mondiale, 1961, que
les conditions commerciales desavantageuses ont l'ltl'l
la cause la plus importante de la lenteur du processus
d'industrialisation, on ne peut empecher que Ie Comitl'l
du dl'lveloppement industriel examine 11 fond tous les
aspects du commerce international qui peuvent inte
resser Ie d~veloppement industrieL Non seulement
Ie Comite est compl'ltent pour Ie faire, mais il man
querait 11 sa tache s'il ne Ie faisait pas.

11. Certaines delegations ont exprime l'opinion que
Ie commerce international fait dejlt l'objetd'etudesde
la part de plusieurs organismes et qU'il sera pro
chainement examinl'l en d~tail par la Confl'lrence des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement,
ce qUi aurait pour effet, si Ie Comitl'l du d~veloppe

ment industriel s' en occupait ~galement, d' entrafner
des doubles emplois. La dl'l1l'lgation bresilienne est
persuad~e du contraire. Les probl~mes du commerce
international ne seront examinl'ls par Ie Comitl'l que
dans leurs rapports avec 1'industrialisation. I1s ne
seront jamais examinl'ls dans leurs aspects g€meraux,
l'accent ~tant mis ici non pas sur Ie commerce mais
sur l'industrialisation. D' autres dell'lgations sont
d'avis que Ie Comite du dl'lveloppement industriel
s'acquitte dl'lj~ de tr~s lourdes taches et qu'il serait
surcharg~ s'il devait aborder maintenant la question
du commerce internationaL 11 convient de rl'lpondre
que Ie Comite s' occupe d~jlt de questions de cet
ordre, puisqu'un de ses projets traite des mesures
propres 11 encourager I' exportation de biens d' ~quipe
ment industriel vers les pays en voie de developpe
ment. Le projet de resolution a simplement pour
objet d'inscrire au programme de travail du Comite
d'autres ~tudes traitant d'autres aspects du commerce
li~s au d~veloppementindustrieL Le texte en question
ne change donc en rien la nature du Comit~, mais il
lui donne pour instruction d' ~tudier de fagon plus
methodique tous les probl~mes touchant aux relations
qui existent entre Ie commerce et Ie d~veloppement

industriel. A la lumi~re de ces eclaircissements, la

d~l~gation br~silienne formule l' espoir que la
Deuxi~meCommission pourra accepter int~gralement
Ie projet de r~solution.

12. M. KOTCHOUBEI (R~publique socialiste sovi~

tique d'Ukraine) estime qu' en orientant leur action
vers l'industrialisation des pays en voie de d~ve

loppement les Nations Unies ont adopt~ une attitud.e
realiste, car sans industrialisation on ne pourralt
etablir une ~conomie viable ou ouvrir la voie au
progr~s et 11. l'ell'lvation des niveaux de vie. L'exp~
sion des organes des Nations Unies dans Ie domame
de l'industrialisation doit etrepoursuivie sans desem
parer, car les besoins des pays en voie de d~v~loppe

ment ne sauraient attendre la lente adaptatlOn des
mecanismes existants. La meilleure solution est qu'un
organisme des Nations Unies dirige Ie processus d'in
dustrialisation, et cette solution ne saurait etre trou
vee dans Ie cadre d' aucun des organes existants. Dans
ces conditions, M. Kotchoubei est convaincu que les
auteurs du projet de resolution ont eu it cceur de
servir au mieux les interets des pays en voie de
developpement; la Commission doit adopter une atti
tude positive, que nul ne pourrait qualifier de pre
maturee.

13. La del~gation ukrainienne estime, comme les
dell'lgations tunisienne et bresilienne, .que Ie di~PO

sitif de la section I du projet de rl'lsolutlOn ne pre]uge
pas la question institutionnelle, mais recomm~de

seulement au Comit~ cCJllsultatif d'expertsd'exammer
la question du developpement industriel dans une
perspective plus vaste; il semble difficile 11 cepropos
de contester que Ie probl~medes ressources naturelles
et autres est lie au developpement industriel. 11 suffit
du reste pour s'en rendre compte de se reporter 1l.
l'ordre du jour de la deuxi~me session du Comite du
developpement industriel (E/3600/Rev.1, par. 9). La
suggestion d' envisager une organisation unique paralt
donc justifiee. La de1(§gatior ukrainienne n' est pas
contre Ie principe de la coordination, mais elle se
demande s'il n'y a pas moyen d'assurer une coordi
nation aussi etroite que possible; c' est exactement
ce que sugg~re Ie projet de resolution.

14. Quant 1l. la section II du projet de resolution, on a
dit que Ie Comite du developpement industriel n'a
pas 11 s'occuper des questions du commerce inter:
national mais nul ne peut nier que Ie rapport qUl
existe e~tre Ie commerce international et l'industria
lisation prl'lsente une importance capitale. C'estpour
quoi les auteurs du projet de r~solutionrecommandent
au Comite de procMer 11 des etudes; il convient d'ob
server 1l. cet egard que Ie Comite a dej1l. en chantier
des projets touchant Ie commerce international,
comme par exemple l' ~valuation de la demande de
biens d'equipement ou de machines-outils etl'analyse
des fluctuations entre 1'offre et la demande des pro
duits necessaires 11 l'industrialisation des pays en
voie de developpement. Personne n' a dit que ces etudes
devraient etre entreprises par Ie Comite sans la
cooperation d'autres organes ou institutions; au con
traire, une telle collaboration serait extremeinent
pr~cieuse. Compte tenu de ces consid~rations,la d~~e

gation ukrainienne estime que Ie projet de. resolut~on
contribuera 11 renforcer I' action des Nations Umes
dans Ie domaine du developpement industriel.

15. M. WOULBROUN (Belgique) ne voit pas quels
motifs ont pu inspirer aux auteurs du projet de reso
lution l'idee de fusionner diverses activites en une
organisation unique: en effet, certaines section~ du
Secr~tariat se specialisent dej1l. dans des domames
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bien dMinis, comme les ressources naturelles et les
ressources hydrauliques, et Ie projet de r{,solution
{,mane pr{,cisement de d{'legations qui r{,clament dans
d'autres cas la cr{,ation d'institutions specialis{,es
enti~rementnouvelles.

16. Comme l'a fort bien dit Ie repr{,sentantdel'Aus
tralie, Ie domaine des ressources naturelles est plus
vaste que celui de l'industrialisation: ainsi la question
des parcs nationaux traitee par Ie Conseil {,conomique
et social, celle de la protection de la faune et de la
flore dont s'occupe Ie Fonds special, celle de la lutte
contre l' erosion, questions toutes fort {,loign{,es du
probl~me de l'industrialisation. U existe certes des
liens entre toutes ces questions, et c' est pourquoi
elles sont groupees dans un d{,partement du Secre
tariat. M. Woulbroun s'associe egalement aux cri
tiques qui ont et{' formul{,es concernant la section II
du projet de resolution.

17. Le PRESIDENT propose 11. la Commission de
suspendre ses debats sur Ie projet de resolution
A/C.2/L.649 et Add.l, pour que les auteurs procedent
aux consultations necessaires, et d'aborder l'examen
du projet de r{,solution de la Commission pour la
souverainete permanente sur les ressources natu
relIes (A/C.2/L.654) et des amendements y relatifs.

I1 en est ainsi decide.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souverainete permanente sur les ressources nature lies
(A/490S, A/S060, A/S22S, A/AC.97/S/Rev.2, A/C.2/
L.6S4, E/3S11, E/L.914, E/L.91S, E/L.918, E/L.919,

E/SR.ll77 a1179, E/SR.1l8l) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA
COMMISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMA
NENTE SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/
C.2/L.654)

18. Le PRESIDENT souligne que la Commission est
saisie de quatre propositions d'amendements (A/C.2/
L.655, A/C.2/L.668 1l. 670) au projet de r{,solution
pr{,sente par la Commission pour la souverainete
permanente sur les ressources naturelles (A/C.2/
L.654).

19. M. FARHADI (Afghanistan) presente l'amende
ment (A/C.2/L.655) que sa delegation propose d'ap
porter au paragraphe 4 du projet de r{,solution. Cet
aII.lendement meme t{,moigne de l' interet que son pays
porte 1l. ce projet. L'Afghanistan est persuade en effet
que la Commission pour la souverainete permanente
sur les ressources naturelles, dont il a fait partie,
etait un organe veritablement representatif ou se sont
fait entendre les differentes tendances qui s' expriment
11. l' Assembl{,e g{,n{,rale. Au ~~urs de ses travaux, la
Commission a tenu compte Jiverses realites {,co
nomiques •et juridiquw ..u monde et Ie projet qu' elle
a mis au point m{,rite donc d' etre adopt{'.

20. U serait cependant pref{,rable de modifier Ie
paragraphe 4 du projet. En effet s'il convient d'ad
mettre 11. la fois Ie principe de la nationalisation et
celui de l'indemnisation, il ne faut pas vouloir 11. tout
prix un automatisme aveugle. Ce sont des difficultes
{,conomiques qui am~nent les pays 11. proc{'der 11. la
nationalisation; lUle proc{'dure d'indemnisation auto
matique risque donc d' etre parfois tr~s dangereuse
pour leur economie et pour l'economie de l'ensemble
du monde. C' est pourquoi la delegation afghane pref~re
ajouter que l'indemnisation sera accordee "chaque

fois qu'il y aura lieu". D'ailleurs, on comprendrait
mieux ainsi pourquoi l'on pr{,voit ensuite que des
controverses peuvent se produire et qu'il vaut mieux
avoir recours alors 11. la juridiction nationale. A ce
propos, pour qU'il soit bien clair que la juridiction
nationale en question est celIe du pays qui nationalise
et non celIe du pays dont Ie propri{'taire touch{, est
ressortissant, M. Farhadi sugg~re d'ajouter, 11. la fin
de la troisi~me phrase, les mots "du pays qui prend
des mesures dans I' exercice de sa souverainet{,".

21, Comme Ie fait qu'il Y a plusieurs amendements
11. ce paragraphe posera certainement des probl~mes

de proc{'dure, Ie Secretariat devrait d'ores et dej11.
rechercher, dans un document de travail 11. l'intention
des delegations, quels sont ceux qui s' eloignent Ie
plus, quant au fond, du projet de r{,solution initial et
dans quel ordre ils devront par consequent etre mis
aux voix.

22. M. UNWIN (Royaume-Uni) explique que les amen
dements de sa d{'legation (A/C.2/L.669) reposent sur
deux principes essentiels. De meme que les rapports
entre particuliers ou entre les particuliers et l'Etat
dans un pays donne doivent etre fondes sur Ie respect
des droits de l'individu tout en tenant compte de la
loi, de meme les relations internationales doivent etre
fondees 1l. la fois sur Ie respect de la souverainet{,
des gouvernements independants et sur celui de la
justice et de l'application equitable du droit. Ces
principes sont tous deux indispensables 1l. la bonne
marche des affaires internationales et devraient
inspirer tous les instruments qui regissent les rela
tions entre Etats. Ce sont bien ces deux idees qui
ont d'ailleurs guide l'Assembl{,e generale lorsqu'elle
a cr{,e la Commission pour la souverainete perma
nente sur les ressources naturelles, puisqu' elle a pre
cise au paragraphe 1 dudispositifde sa resolution 1314
(XIII) qu'il serait "d{1ment tenu compte des droits et
des devoirs des Etats conformement au droit inter
national et du fait qu'il importe d' encourager la coope
ration internationale en mati~re de d{,veloppement
economique des pays sous-developpes". Le texte
auquel cette commission est parvenue est assurement
Ie fruit de bien des compromis et d'un effort louable
pour concilier la suavegarde du droit souverain des
peuples sur leurs ressources naturelles avec les
interets legitimes des investisseurs de capitaux. Mal
heureusement, il ne refl~te pas comme il faudrait
les deux principes qui {'taient 11. la base du mandat
de cette commission et doit donc etre ameIior{, sur
ce point.

23. De nombrElUses del{,gations ont souligne la neces
sit{' d'assurer un courant suffisant decapitauxpublics
et prives 11. destination des pays sous-developpes pour
acc{'lerer leur expansion economique. Pour que les
particuliers et les soci{,t{,s qui disposent de capitaux
soient prets 11. les investir 11. l' etranger, il faut les
convaincre que leurs investissements y seront aussi
bien trait{'s que dans leur propre pays, eu {,gard,
certes, au droit souverain du pays d'accueil, mais
aussi aux int{,rets l{,gitimes de l'investisseur. Us ne
sont prets en effet 1l. prendre certains risques que
s'ils connaissent ces risques au pr{,alable.

24. Le premier amendement du Royaume-Uni vise
1l. completer comme il convient Ie deuxi~me consi
d{,rant, qui est en fait une citation abregee du para
graphe 5 de la resolution 1515 (XV) de l'Assemblee
g{merale. Le deuxi~me amendement s'explique par Ie
besoin de reconnaftre l'interdependance {,conomique
qui ne fait que croftre entre les Etats. Le troisi~me
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amendement tend simplement II exprimer plus claire
ment l'idee que la Commission pour la souverainet€l
permanente sur les ressources naturelles s' efforce
d' €lnoncer dans Ie quatri~me consid€lrant. Quant au
nouveau consid€lrant que la d{)l€lgation britannique pro
pose d' ajouter, il rappellerait Ie role important que les
capitaux peuvent jouer dans Ie developpement €lco
nomique.

25. D'autre part, dans sa forme actuelle, Ie para
graphe 2 du projet pourrait etre interpr€lt€l comme
signifiant qu'un Etat peut il tout moment porter atteinte
il des droits acquis aux termes d'un accord sous pr€l
texte que certains travaux de prospection, de mise en
valeur ou de disposition des ressources naturelles
qu'il avait autoris{)s ne sont plus conformes aux
r~gles et conditions qU'il consid~re n€lcessaires ou
souhaitables. Comme ce n'€ltait sans doute pas lil
l'intention de la Commission pour la souverainet€l
permanente sur les ressources naturelles, la d€ll€l
gation britannique propose de modifier Ie libell€l du
paragraphe pour donner toute sa force 1l la necessit€l
de respecter tout accord librement conclu. 11 faut de
la meme mani~re renforcer Ie texte du paragraphe 3,
car I' absence de toute assurance que les accords
librement conclus seront respect€ls risquerait d' en
traver s{)rieusement Ie d{)veloppement ()conomique des
pays int€lress€ls. Le texte propos{) il cet effet ne mo
difie nullement Ie droit de toute partie il un accord
de chercher ult€lrieurement il Ie modifier si la situa
tion s' est radicalement modifi{)e. La d{)l{)gation britan
nique propose {)galement de modifier la derni~re

phrase du paragraphe 3, car elle pr€lsente comme
normaux des arrangements concernant la r€lpartition
des b€mHices qui sont en fait rares et n'int{)ressent
que certains domaines.

26. Enfin, Ie paragraphe 4 n' est pas satisfaisant
parce qu'il donne il penser que la nationalisation,
l' expropriation ou la r€lquisition sont des mesures
normales et fr{)quentes; il n' en est heureusement rien.
Les relations actuelles entre les Etats souverains et
les investisseurs Hrangers sont bonnes et il convient
qu'elles Ie demeurent. En outre, ce paragraphe ne
met pas assez l'accent sur l'opportunit€l de recourir
il l' arbitrage ou il un r~glement judiciaire international
en cas de controverse sur l'indemnisation. Le texte
du dernier amendement du Royaume-Uni vise pr€lcis€l
ment 1l rem{)dier 1l ces dHauts.

27. M. ARKADYEV (Union des R€lpubliques socia
listes soviHiques), pr€lsentant les amendements de sa
d{)l€lgation (A/C.2/L.670), rappelle que son pays at
tache la plus grande importance 1l la question de la
souverainet{) permanente sur les res sources natu
relles, non seulement parce qu'il s'agit d'un droit
inali{)nable des nations, li{) intimement aux droits
des peuples il d{)cider de leur propre sort, mais aussi
parce qu' elle conditionne Ie d€lveloppement ()conomique
et en fin de compte Ie progr~s politique des pays
int{)resses. Le probl~me est, en fait, desavoir si les
pays qui ont h€lrit{) de leur pass€l colonial une {)co
nomie arri€lr€le et une forte d{)pendance ()conomique
pourront se d{)velopper pour parvenir ill' ind€lpendance
totale. Le renforcement de leur souverainet€l sur leurs
ressources nationales presente pour eux une impor
tance capitale, car il leur permettra de jeter les
bases d'une €lconomie nationale saine et ind€lpendante
qui assurera la prosp€lrit{) de leur population. C'est
il cette fin que l'on a cree la Commission pour la
souverainet€l sur les ressources naturelles, qui a
pass€l en revue la situation actuelle au cours de

trois sessions et examin{) une €ltude du Secr€ltariat
sur la question (A/AC.97/5/Rev.2) montrant que,
dans de nombreux cas, on viole ou on limite de
mani~re flagrante les droits souverains de OOute
une serie d' Etats pour Ie seul profit de soci€lt{)s
Hrang~res. A ce stade du debat, la d€ll€lgation sovi{)
tique juge inutile de rappeler longuement des faits
parfaitement connus, mais elle se r€lserve Ie droit,
si elle Ie juge n€lcessaire, de prouver ult€lrieurement
par des chiffres concrets combien la situation actuelle
est peu satisfaisante.

28. Assur{)ment la Commission pour la souverainete
sur les ressources naturelles a bien vu les faits et
n'a pas essay€l de les masquer. Elle s'est efforc{)e
de trouver des rem~des, et nombre des recomman
dations qu' elle formule dans son projet de r€lsolution
sont motiv€les par un desir sinc~re de renforcer la
souverainete des Etats sur leurs ressources natu
relles. Un certain nombre de dispositions manquent
cependant de logique et de pr€lcision; OOutes celles qui
ne m~nent pas au renforcement de la souverainet€l
sur les ressources naturelles devraient etre soit mo
difiees, soit supprim{)es. Si elles ne Ie faisaient pas,
les Nations Unies s'engageraient dans une voie dan
gereuse qui risquerait de mener il une limitation du
droit des Etats de proc€lder il des nationalisations
conform€lment il leurs propres lois, ce qui serait un
moyen de dHendre les monopoles etrangers. Ainsi
interpr{)t€l, Ie projet de r€lsolution pourrait donc etre
finalement invoque pour justifier des violations fla
grantes du droit des peuples 1l la souverainete sur
leurs propres res sources. C' est pour eviter toute
formule illogique ou imprecise et donc toute inter
pr{)tation dangereuse que la d{)legation de l'Union so
vi€ltique pr€lsente plusieurs amendements.

29. Elle juge tout d'abord indispensable de rappeler
deux d€lcisions importantes de l' Assembl{)e g{)nerale
et en particulier la r{)solution 626 (VII), mesure
capitale prise sur l'initiative deplusieurs pays d' Am{)
rique latine. Elle estime aussi que, dans Ie quatri~me
consid€lrant du projet de resolution, il vaudrait mieux
pr€lciser que la coop€lration internationale doit reposer
sur des accords economiques et financiers entre pays
d€lvelopp{)s et pays en voie de developpement fond€le
sur les principes de l' €lgalit€l et du droit des peuples
et des nations il disposer d' eux-memes. 11 convient
d' ajouter ()galement un nouvel alin€la, de mani~re il
bien sp€lcifier que l'exercice et Ie renforcement de
la souverainete permanente des Etats sur leurs
res sources et richesses naturelles favorisent I' affer
missement de leur ind€lpendance €lconomique. Si ce
principe n' €ltait pas exprim€l, on laisserait de cot€l
l'un des aspects les plus importants du probleme, qui
justifie d'ailleurs l'examen de la question par la
Deuxi~me Commission. C' est pr€lcisement parce que
la souverainet€l sur les ressources naturelles doit
permettre aux Etats d'assurer leur d€lveloppement
national independant que l' on s' efforce de renforcer
cette souverainet{). Cette remarque justifie par con
sequent l'addition que la d€llegation sovi€ltique pro
pose de faire au paragraphe 1 du projet.

30. D'autre part, Ie paragraphe 3 du projet n'aaucun
rapport direct avec les recommandations tendant il
renforcer la souverainete permanente sur les ri
chesses naturelles. Bien plus, il semble formuler
les conditions dans lesquelles on peut proc€lder il
des marchandages pour limiter la souverainet{). Or,
la souverainet€l appartient aux Etats, et il est impos
sible d'en disposer du dehors, pas meme il l'ONU.
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Tout Ie monde sait combien I' activite des societes
etrang~res qui exploitent les ressources naturelles
porte atteinte ~ la souverainete des nations, et ce
n'est pas ~ l'ONU qu'il appartient de defendre les
interets de ces monopoles, qui savent fort bien
s' assurer des benefices au detriment des popu
lations locales. La question est particuli~rement

importante 11 I' heure actuelle parce qu' on peut s' at
tendre, dans les nombreux territoires coloniaux qui
viennent d' acceder 1\ I' independance politique, 1\ un
renforcement des pressions des societes etrang~res

qui y exercent toujours leur domination. Les metro
poles ont perdu I' appareil administratif qui leur
permettait d'exercer leur pouvoir, mais l'ont rem
place par un controle indirect sur Ie plan de I' eco
nomie, des finances ou du credit, qui se cache souvent
sous Ie nom d'assistance. n est inadmissible que les
Nations Unies favorisent ces tentatives pour affermir
l'influence des monopoles ou paraissent meme les
approuver. Si certains pays sous-developpes semblent
prets 1\ limiter leur droit souverain sur leurs res
sources naturelles pour Ie benefice ilIusoire de ne pas
effrayer les capitalistes etrangers, ce n'est pas une
attitude que l'ONU doive imposer aux autres pays.
L'ONU a ete creee au contraire pour lutter contre
toutes les violations des droits souverains des Etats,
et c'est dans ce sens qu'elle doit toujours se pronon
cer. II est particuli~rement important que les pays
qui cherchent it se liberer de l'emprise des mono
poles, sans y etre encore entierement parvenus, se
sentent soutenus par les Nations Unies. Pour ne pas
employer de formules equivoques qui ne correspon
draient pas 1l. leurs aspirations legitimes, il importe
donc de supprimer Ie paragraphe 3 du projet.

31. De son cote, Ie paragraphe 4 du projet doit etre
complete pour rappeler un droit juge inalienable par
tous les pays et en particulier par les pays occiden
taux, c'est-1\-dire Ie droit de proceder sans entrave
1\ des nationalisations et a des expropriations, qui a
ete souvent invoque depuis la premi1::re guerre mon
diale et a ete inscrit dans de nombreuses constitutions.
Ce n'est qu'ensuite qu'il convient d'exposer les motifs
de ces mesures. D'ailleurs, il est indispensable de
modifier aussi la deuxi1::me phrase du paragraphe,
car l'indenmisation ne peut se faire "en conformite
du droit international", puisque celui-ci ne prevoit
aucune indenmisation obligatoire. La pratique prouve
que chaque pays tranche la question selon ses propres
interets. L'indenmisation qui n' est pas conforme
aux normes du droit international ne peut non plus
se justifier sur Ie plan moral, car celui qui devrait
en fait la verser est l'investisseur qui a tire des
profits enormes de I' exploitation des ressources
naturelles. Comment peut-on, d'ailleurs, exiger d'un
pays economiquement faible qu'il verse obligatoire
ment une indenmite alors qu'il a souvent des dettes
tr~s lourdes qu'il ne peut payer faute de ressources?
Une telle obligation am~nerait ces pays a renoncer
~ la nationalisation, qui leur est cependant indispen
sable. Toute restriction du droit de nationalisation
limite donc en fait Ie principe de la souverainete des
pays en voie de developpement sur leurs ressources
naturelles. C' est pour assurer Ie respect de ce droit
que la delegation de l'Union sovietique propose de
remplacer la deuxi~me phrase du paragraphe 4 par
un texte plus clair.

32. La delegation sovietique juge egalement neces
saire d'inserer un nouveau paragraphe afin d'appuyer
les mesures que prennent les Etats pour renforcer
leur souverainete et condanmer les actes qui visent ~

entraver l'exercice, la protection et Ie renforcement
de cette souverainete. Enfin, l'amendement au para
graphe 6 vise ~ montrer nettement que la cooperation
internationale doit favoriser Ie developpement national
independant des pays et se fonder sur Ie respect de
leur souverainete sur leurs ressources naturelles.
Si elle n' etait pas regie par ces principes, la coope
ration internationale ne serait en effet qu'une exploi
tation deguisee des ressources au detriment du bien
etre des populations.

33. Comme tous ces amendements visent 1\ renforcer
Ie droit souverain des peuples, la delegation sovietique
esp1::re qu'ils seront adoptes par la Deuxi1::me Com
mission.

34. M. ALBEDA (Pays-Bas), dont Ie pays etait
membre de la Commission pour la souverainete per
manente sur les ressources naturelIes, dit qu'il
res sort clairement des termes du projet de resolution
que ce texte constitue un compromis equilibre entre
l'affirmation des droits souverains des Etats sur
leurs res sources naturelles' et celIe de la protection
des interets etrangers conformement aux r~gles du
droit internationaL Aussi ce projet devrait-il etre
accueilli favorablement par tous les membres de la
Deuxi~me Commission.

35. Selon la delegation neerlandaise, trois eH'~ments

essentiels meritent une egale attention. Ce sont d'abord
les droits souverains des Etats sur leurs ressources
naturelles. Ceci est l'expression, sur Ie plan econo
mique, dl.: principe gEmeral de l'autodetermination.
Ce principe devrait etre accepte par tous ceux, Etats
et particuliers, qui investissent des capitaux ~ I' etran
ger. La delegation neerlandaise pense que Ie temps
ou les investissements etrangers pouvaient marquer
Ie debut d'une domination est revolu. Le second
principe est celui de la necessite d'une cooperation
economique internationale. II est fonde sur Ie fait
que, bien souvent, la pleine utilisation des ressources
existantes au profit de toutes les parties interessees
est impossible sans la cooperation economique entre
les nations souveraines. Le troisieme principe est
celui du respect des r1::g1es du droit international et de
la necessite d'affermir et de developper progressi
vement ces r~gles. Ce principe decoule logiquement
du second. Le respect du droit international est en
effet necessaire si l' on veut eviter de voir les capitaux
etrangers frayer les voies 1\ la domination ou de les
voir 1\ la merci du gouvernement du pays ou ils sont
investis.

36. Ces principes montrent que l'examen du projet
de resolution quant au fond n'est pas du ressort de la
Deuxi~me Commission, mais plutot de celui de la
Commission du droit internationaL II ne serait pas
sage de la part de la Commission de s'engager dans
une discussion et d' essayer de modifier Ie texte du
projet, car cela rouvrirait les debats qui ont eu lieu
1\ la Commission pour la souverainete permanente
sur les ressources naturelles et risquerait de rompre
l'equilibre du texte actueL La Deuxi~me Commission
a donc Ie choix entre l' approbation du projet de reso
lution sous sa forme actuelle, sans amendement, et la
repetition des debats de la Commission pour la souve
rainete permanente sur les ressources naturelles.
La delegation neerlandaise pense que la Commission
aurait tout interet 1\ adopter la premi~re solution.

37. M. SCHWEITZER (Chili) rappelle que son pays,
qui a toujours ete un ardent defenseur de la souve
rainete des Etats sur leurs richesses et leurs res
sources naturelles, a participe aux travaux de la
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Commission crMe par la resolution 1314 (XIII) de
PAssemblee generale. Malgre l'etude preliminaire
volumineuse elaboree par le Secretariat (AIAC.9715),
qui a recueilli des critiques aussi bien que des eloges
lors de la deuxi~me session de la Commission pour
la souverainete permanente sur les ressources natu
relles, les neuf membres de la Commission ont decide
que l'enquete sur la souverainete permanente des
peuples sur leurs ressources naturelles devait etre
poursuivie et ont demande au Secretariat de leur
fournir de plus amples donnees dans une etude revisee.
La delegation chilienne avait mis au point des idees
qui pouvaient servir de base 11. un projet de resolution
susceptible d'etre appuye favorablement par les
membres de la Commission, mais malheureusement
ses vues n'ont pas etl'J partagees alors. En effet, les
reprl'Jsentants de l'Union sovietique et des Etats-Unis
ont .fait savoir au representant du Chili qu' ils desiraient
que ce projet ne soit pas presente, car cela ouvrirait
un debat qui ferait obstacle aux travaux de la Com
mission, et les travaux dont on avait charge le Secre
tariat risquaient de ne pas etre acheves. La Com
mission a donc termine sa deuxi~me session en
demandant au Secretariat de reviser l'etude qu'il
avait preparee, ce qui reportait l' examen de la ques
tion 11. l'annee suivante.

38. Lors de la troisi~me session de la Commission,
la delegation chilienne a constate avec surprise que
l'une des delegations qui avaient regu un projet de
memoire contenant les idees essentielles que le Chili
se proposait de faire adopter par la Commission
exprimait un point de vue presque identique au sien.
Ce n' est pas par vaine gloire que la delegation ~hilienne

a revendique un droit d'auteur pour le projet de reso
lution qui reprenait ses idees et que la Commission
pour la souverainete permanente sur les ressources
naturelles a examine lors de cette session, car en
realite la Commission a travaille dans l'harmonie.
Elle a interrompu ses seances pour se constituer en
comite de travail qui a elabore un texte de projet
revise que la Commission a adopte par huit voix
contre une, celle de l'Union sovietique. Le projet de
resolution dont la Deuxieme Commission est main
tenant saisie n'est cependant pas en desaccord avec
les opinions de la delegation de l'Union sovietique,
car il contient des idees empruntees 11. cette derni~re,

de meme qu'il contient des idees empruntees il des
amendements proposes par la Republique arabe unie,
l' Afghanistan, les Pays-Bas, la Su~de, les Etats-Unis
et le Royaume-Uni. La delegation des Philippines a
egalement apporte une precieuse contribution en aidant
11. concilier des idees apparemment opposees.

39. Le resultat des travaux de la Commission pour la
souverainete permanente sur les ressources natu
relles a ete un compromis equilibre entre des points
de vue divergents. 11 n'en pouvait etre autrement si
l'on songe 11. la tache confiee par l'Assemblee gene
rale 11. la Commission. Cette tache consistait essen
tiellement 11. determiner la nature du droit de souve
rainete permanent sur les ressources naturelles, la
fagon dont ce droit doit s'exercer et les mesures
susceptibles de le renforcer, ainsi que les droits et
devoirs des Etats dont il faut tenir compte confor
mement au droit international. Le projet de resolution
11. l'etude rappelle sur ce dernier point la resolu
tion 1515 (XV) de l' Assemblee generale. 11 indique de
meme la fagon dont il faut favoriser la cooperation
internationale en vue du developpement economique
des pays sous-developpes, fondee sur le respect des
principes de l' egalite des droits et du droit des peuples

et des nations 11. disposer d'eux-memes. Le projet
preconise il cette fin la conclusion prealable d' accords
economiques et financiers, etant donne qu' en l' absence
de tels accords les pays insuffisamment developpes,
mais disposant d'abondantes ressources naturelles,
continueraient 11. souffrir de la situation 11. laquelle on
cherche il mettre un terme. Le representant du Chili
tient il rappeler tous les points du preambule du projet
de resolution pour souligner qu'aucun des amende
ments presentes n' est fonde sur une omission de la
Commission pour la souverainete permanerte sur les
res sources naturelles dans la preparation du texte.
11 rel~ve en effet que toutes les idees exprimees, en
particulier celles de l'Union sovietique, figurent dans
le preambule.

40. De graves difficultes ont surgi 11 la Commission
pour la souverainete permanente sur les ressources
naturelles 11 propos du dispositif. La delegation chi
lienne 11 la Commission avait affirme qu'il fallait
commencer par definir la nature du droit a la souve
rainete sur les ressources naturelles et la fagon dont
ce droit doit s 'exercer. Mais son projet initial s 'est
subdivise en deux parties, qui sont devenues les para
graphes 1 et 2 du projet actuel. Le paragraphe 1 re
prend une idee que la delegation chilienne avait ete
heureuse d 'emprunter a celle de 1'Union sovietique.
Cette derniere ajoute aujourd 'hui que ce droit doit
s 'exercer dans 1'interet du developpement national
independant de 1'Etat interesse. Si l'on est realiste,
on cloit comprendre qu 'avant d'atteindre un certain
stade de developrement economique un pays sous
developpe ne saurait etre independant au sens large
du terme, car le developpement depend de la coope
ration internationale. Dire que le droit a la souve
rainete permanente sur les ressources naturelles doit
s 'exercer dans 1'interet du developpement national
independant est contraire aux realites et aux possi
bilites des pays en voie de developpement. Le deve
loppement independant de ces pays est impossible,
et c'est la precisement leur drame. Le representant
du Chili ne cherche pas a minimiser l'importance de
1'independance, mais seulement a montrer qu 'un Etat
ne peut acceder a l'independance economique qu'au
moment ou il dispose des ressources humaines et
materielles necessaires pour exploiter ses propres
ressources naturelles.

41. Per sonne n'a for mule d'objection contre l'idee
fondamentale contenue dans le paragraphe 2 du projet
de resolution. 11 n'y a pas de probleme en cas d'inter
diction, et le paragraphe 3 s 'applique au cas ou une
autorisation est accordee. Il dispose que les capitaux
importes et les revenus qui en proviennent seront
regis par les termes de cette autorisation, par la loi
nationale en vi~eur et par le droit international. La
delegation de 1'Union sovietique cherche a eliminer
un paragraphe qui affirme precisement le droit des
Etats d 'appliquer leurs lois nationales a l'exploitation
de leurs ressources naturelles parcequ'elleyvoitune
sorte de soumission aux consortiums internationaux.
Mais ce paragraphe dispose que les benefices obtenus
devront etre repartis, dans la proportion librement
convenue dans chaque cas, entre les investisseurs et
l'Etat ou Us les investissent, etant entendu que le
droit de souverainete de cet Etat sur ces richesses
ne saurait etre restreint pour aucun motif. Ces
dispositions insistent donc sur le droit des Etats a la
propriete des richesses et des ressources naturelles
dont ils autorisent 1'exploitation et dont ils partagent
les benefices. C'est ce qu'a realise, par exemple, Ie
Venezuela pour 1'exploitation de son petrole; la crainte
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de voir les peuples sous 1'emprise des societes etran
geres et empeches de progresser est donc illusoire.

42. Un autre probleme concerne la nationalisation,
1'expropriation et la requisition. L'idee fondamentale
du projet est que 1'Etat souverain, quels que soient
les accords qu'il ait pu conclure, conserve Ie droit
de proceder 11 la nationalisation, 11 1'expropriation et
a la requisition. Celles-ci ne doivent pas resulter
de mesures arbitraires, mais doivent obeir aux mo
tifs justes que sont 1'utilite publique, la securite et
1'interet national. M. Schweitzer est heureux de
constater que Ie representant de 1'Union sovietique
n 'a pas formule d 'objections a ce sujet. Ces motifs
sont reconnus comme primant les interets particuliers
ou prives. La nationalisation, 1'expropriation et la
requisition se fondent sur des cas prevus par Ie droit.
Les interets particuliers ne peuvent jamais se pre
t endre superieur s ou meme egaux a 1'interet national,
qui est 1'interet de la collectivite. Le projet de reso
lution ajoute la mention d'une juste compensation
lorsque survient une me sure de ce genre, que Ie
proprietaire soit ressortissant du pays ou etranger.
L'indemnisation doit etre accordee conformement
aux regles en vigueur dans 1'Etat qui prend ces me
sures dans 1'exercice de sa souverainete et en con
formite du droit international.

43. Trois sortes d'idees ont ete avancees. Les pre
mieres font entrer dans Ie projet de resolution des
details qui n'y ont pas leur place. D'autres, en liant
1'indemnisation a son caractere adequat, tendent 11
restreindre les possibilites d'indemnisation. Enfin,
la delegation de 1'Union sovietique veut eliminer la
mention du droit international 11 propos de la natio
nalisation.

44. Les delegations qui ont appuye Ie projet de reso
lution ont discute en detail la question de 1'indemni
sation, dans un esprit d'harmonie et de cooperation.
Les idees exprimees par les autres delegations
etaient deja connues et ont ete debattues longuement
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dans des seances qui ont conduit 11 la conclusion qu 'un
compromis etait impossible si 1'on abandonnait 1'idee
de 1'indemnisation. Le representant de 1'Union sovie
tique a dit qu'il n 'y a pas de concordance entre les
differente-s legislations. C'est exact, mais, dans 1'en
semble, la legislation des differents pays accuse une
tendance a 1'indemnisation. Si un conflit se produit au
sujet de 1'indemnisation, il doit etre tranche par la
loi nationale. Au Chili, Ie montant de 1'indemnite est
evalue par les tribunaux. Dans d'autres pays, il releve
de la procedure administrative. Dans tous les cas,
il faudra toujours avoir recours a la juridiction natio
nale pour regler les questions d'indemnisation. Les
difficultes sur ce point ont ete reduites a la Com
mission pour la souverainete permanente sur les
ressources naturelles. Le projet prevoit que, sur
accord des parties interessees, Ie differend pourrait
etre soumis a un arbitrage ou a un reglement judi
ciaire international. M. Schweitzer estime que cette
question a ete heureusement resolue.

45. Les paragraphes 5 et 6 du projet mettentl 'accent
sur la cooperation internationale et sur l'egalite
souveraine des Etats. Cette idee emise par 1'Union
sovietique a ete accueillie avec plaisir. Enfin, les
paragraphes 7 et 8 rappellent les obligations qui
decoulent pour les Etats des principes de la Charte
des Nations Unies.

46. De l'avis de M. Schweitzer, il est rare qu'une
commission de l'Assemblee generale arrive a pro
duire un travail plus soigneux tout en observant une li
berte complete envers toutes les tendances. Le resultat
est un texte equilibre entre des conceptions diffe
rentes, et il importe de ne pas rompre cet equilibre.
II fait donc appel aux membres de la Commission pour
qu'ils donnent suite 11 la demande du representant des
Pays-Bas et adoptent Ie projet de resolution sans
amendement.

La seance est levee a 13 h 20.
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